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LE ROND POINT DES ARTS

Société à responsabilité limitée

326 rue Saint-Martin, 75003 Paris

R.C.S. : Paris 352 893 606

Activité : Restauration et vente de boissons sous toute forme en particulier par livraison pizzeria
restaurant

Tribunal de commerce de Paris

Extrait de jugement – Jugement d’interdiction de gérer

 Jugement en date du 06 juillet 2021

Greffe du Tribunal de Commerce de Paris. Jugement prononçant l’interdiction prévue à
l’article L. 653-8 du code de commerce à l’encontre de M. Bernard Gnagniko pour une durée
de 3 ans.
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